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BRÈVE ?12-2021

Conduite d un engin en sécurité

Vartide R4323-55 du Code du travail dispose que « La conduite des équipements de travail mobiles
automoteurs et des équipements de travail servant au levage est réservée au travailleurs qui ont reçu

une formation adéquate. Cette formation est complétée et réactualisée chaque fois que nécessaire ».

Uarticle R4323-56 du Code du travail précise notamment que « La conduite de certains

équipements présentant des risques particuliers^ en raison de leurs caractéristiques ou de leur objety
est subordonnée à Vobtention d'une autorisation de conduite délivrée par Femployeur.

L'autorisation de conduite est tenue à la disposition de Vinspection du travail et des agents du

service de prévention des organismes de sécurité sociale. Les travailleurs titulaires de cette

autorisation de conduite bénéficient du suivi individuel renforcé (...) ».

Quïest ce qu'un Certificat cTAptitude à la Conduite En Sécurité (CACES) ?

Ce n'cst ni un diplôme ni un titre de qualification professionnelle. C'est un certificat qui atteste uniquement

des connaissances et du savoir-faire d'un salarie pour la conduite en sécurité d'une catégorie spécifique

d engins .

Il existe plusieurs catégorie de CACES:

Rit85GEfiBEURS validité 5 ans
R482 LES ENGIKS OE CHAtiTfEB vilidité 10 ans
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Le CACES est-il obligatoire pour délivrer une autorisation de conduite ?

La possession d'un CACES n'est pas obligatoire pour se voir délivrer une autonsat-ion de conduite.

Une formation peut être dispensée en interne pîti-' des formateurs compCÈcnts appartenant à la collcctivitc ou

non afin de vérifier FAptitude à la Cunduite d'un Engin en SécuriEe (A.C.E.S.). La durée de valiciité d'une

A. G. îl. S. ne pourra pas être supérieure à la duî-'cc réglementaire d'un C.A.C.E.S. correspondant.

Cette formîition peut aussi ôtrc organiscc par un organisme spécialise. Les questions de la quaUfication des

formateurs et le choix cies moyens mis en œuvre pour assurer une formation de qualité or adaptée, sont de la

responsabilité de lemployeur.

Quelles que soient les modalités choisies, il est conseillé a Pemployeur de conserver les preuves de la

réalisation des actions de formation. La formation doit également être complétée et rcactualiscc chaque fois

<-]ue nécessaire.

L'A.CKS. ou le C.A.C.KS. ne se substitticnt pîis a une îiutorisîition de conduite.

L' autorisation de conduite

L'îiuEorisîition de conduite est un document interne (exemple ci-joint îinncxc à cette brève) établi par

Pemploycur ou son représentant, sur h base de plusieurs critères :

- Un examen d aptitude médicîile réalisé par un médecin de prcvcndon ;

- Un contrôle des connaissances et du sîivon'-fairc de î'agcnt pour la conclmte en sécurité de l équipement de

L'ravail concerné (Aptitude à la Conduite cTEngin en Sécurité ou C.A. C.E.S.) ;

- Un permis de conduire en ctîit de vnliditc ;

- L'obtenrion de PAutorisadon d'Intervendon à Proximité des Réseaux cntcrrés ou aériens (A.I.P.R.) pour les

opérateurs d'cngins concernés

Attention, Fimtorisîition de conduite n'est valable que dnns le cadre des activités de la collectivité qui l'fi

délivrée. Elle est nominative et elle sert à vérifier que l'agent dispose bien cîe l'aptiEude et de la capacité à

conduire le matériel concerne.
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1.0 gO

Commune

Nom :.......................... Prénom :

Commune :

Est autorisé à conduire ou à utiliser les
véhicules, les engins et les matériels des
catégories listées ci-dessous, sous réserve de
son aptitude médicale :

D Tracteur R482 Catégorie E avec accessoires

a Autres (famille/catégorie) :

Sur l'ensemble du territoire de la commune.

Logo

Commune

AUTORISATION DE CONDUITE

Nom :.......................... Prénom :

Commune :

Est autorisé à conduire ou à utiliser les
véhicules, les engins et les matériels des
catégories listées ci-dessous, sous réserve de
son aptitude médicale :

a Tracteur R482 Catégorie E avec accessoires

a Autres (familte/catégorie) :

Sur l'ensemble du territoire de ta commune.

Logo

Commune

Nom :.......................... Prénom

Commune :

Est autorisé à conduire ou à utiliser les
véhicules, les engins et les matériels des
catégories listées ci-dessous, sous réserve de
son aptitude médicale :

a Tracteur R482 Catégorie E avec accessoires

D Autres (famille/catégorie) :

Sur l'ensembte du territoire de la commune.

Logo

Commune

AUTORISATION DE CONDUITE

Nom :.......................... Prénom

Commune :

Est autorisé à conduire ou à utiliser les
véhicules, les engins et tes matériels des
catégories listées ci-dessous, sous réserve de
son aptitude médicale :

n Tracteur R482 Catégorie E avec accessoires

D Autres (famiSle/catégorie) :

Sur l'ensemble du territoire de la commune.



Date de délivrance : ....../....../.

Ne sera plus valide à partir du : ....../....../.

ou en cas d'inaptitude médicale
ou en cas de retrait de permis de conduire

APTITUDE MEDICALE
DATE MEDECIN VISA

L'agent s'engage à informer son employeur de tout changement

de situation administrcitive affectant son travail,

Le maire

Date de délivrance : ....../....../.

Ne sera plus valide à partir du : ....../....../.

ou en cas d inaptitude médicale

ou en cas de retrait de permis de conduire

APTITUDE MEDICALE
DATE MEDECIN VISA

L'agent s'engage à informer son employeur de tout changement

de situation administrative affectant son travail.

Le maire

Date de délivrance :....../....../.

Ne sera plus valide à partir du : ....../....../.

ou en cas d'inaptitude médicale

ou en cas de retrait de permis de conduire

APTITUDE MEDICALE
DATE MEDECIN VISA

L'agent s'engage à informer son employeur de tout changement

de situation administrative affectant son travail.

Le Maire

Date de délivrance :..,.../....../.

Ne sera plus valide à partir du : ....../....../......

ou en cas d'inaptitude médicale

ou en cas de retrait de permis de conduire

APTITUDE MEDICALE
DATE MEDECIN VISA

L'agent s'engage à informer son employeur de tout changement

de situation administrative affectant son travail.

Le maire


